
 
 

Association des Maires de France et des présidents d’intercommunalité 
41, quai d’Orsay / 75343 Paris cedex 07 / tél. 01.44.18.14.14 / Fax 01.44.18.14.15 / www.amf.asso.fr 

 
 

Programme de la réunion d’information et d’échanges 
sur les conséquences de la disparition 

de la taxe d’habitation sur les potentiels fiscaux, les dotations et la péréquation 
 

* 
*** 

 
 
1. 10h00 : Ouverture par Philippe Laurent, secrétaire général de l’AMF et président de la 

commission des finances. 
  

2. 10h20 : Intervention de Michel Klopfer, expert en finances publiques : « la suppression 
de la taxe d’habitation, un tsunami à venir sur les potentiels fiscaux et la péréquation ». 
Cette intervention abordera : 
- les leçons à retirer des précédents bouleversements constatés sur les potentiels 

fiscaux en 2012 (impact de la disparition de la taxe professionnelle) puis 2018 (impact 
des fusions de la loi NOTRe) ; 

- la présentation des premiers graphiques de simulation : ce qui risque de se passer 
pour les communes et les communautés en 2022 avec une pénalisation des entités 
les plus fragiles ; 

- les solutions possibles pour éviter des mécanismes antipéréquateurs.  
  
3. 10h40 : Retour sur les pistes proposées pour neutraliser les effets de la réforme : faut-il 

réfléchir à de nouveaux critères ? Quelle mise en œuvre ?  
  
4. 11h00 : échanges avec les participants 
  
5. 12h15 : Clôture de la séance par Antoine Homé, rapporteur de la commission des 

finances de l’AMF 
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Inscription par retour de mail à michelle.feutren@amf.asso.fr 
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